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PRÉCONISATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL RELATIVES AUX MODALITÉS DU 

RETOUR DES ÉLÈVES EN CLASSE 
 

 
Le groupe de travail « enseignement scolaire » a été mis en place à l’initiative du 
bureau de la commission de la culture, de l’éducation et de la communication du 
Sénat le mardi 14 avril 2020, dès le lendemain de l’annonce par le Président de la 
République d’une réouverture des écoles et établissements scolaires à partir du 
11 mai. 
Ce groupe de travail a notamment auditionné des experts médicaux et 
scientifiques, des représentants des collectivités territoriales, des recteurs, des 
représentants de chefs d’établissement, d’enseignants des premier et second 
degrés, des représentants des parents d’élèves ou encore des directeurs d’école 
ayant participé à l’accueil des enfants des personnels indispensables à la gestion 
de la crise. Il ressort des douze auditions qu’il a organisées et de ses travaux onze 
préconisations relatives aux modalités du retour des élèves en classe.  
 
Composition du groupe de travail présidé par Jacques Grosperrin (Doubs, LR) :  
Max Brisson (Pyrénées-Atlantiques, LR), Céline Brulin (Seine-Maritime, CRCE), Nicole Duranton 
(Eure, LR), Antoine Karam (Guyane, LREM), Laurent Lafon (Val-de-Marne, UC), Jacques-Bernard 
Magner (Puy-de-Dôme, socialiste et républicain), Colette Mélot (Seine-et-Marne, les indépendants –
République et territoires), Marie-Pierre Monier (Drôme, socialiste et républicain) et Jean-Yves Roux 
(Alpes de Haute-Provence, RDSE) 

 
I) La décision de rouvrir les établissements scolaires et les écoles à partir du 11 
mai : une annonce surprise, aux modalités de mise en œuvre mal définies, 
élaborées sans concertation 
 
a) Une impression d’impréparation et d’improvisation plus de 10 jours après 

l’annonce de cette réouverture 

De très nombreuses personnes auditionnées ont fait part de leur surprise à 

l’annonce d’une réouverture des écoles à partir du 11 mai, qu’il s’agisse de 

personnes issues du monde médical ou de l’enseignement. Le retour des 

élèves en classe n’était ainsi pas évoqué lors des concertations au ministère 

de la santé. Il en est de même pour les discussions avec les syndicats dans les 

jours précédant le 13 avril : selon les informations transmises au groupe de 

travail, les hypothèses de reprise portaient plutôt sur juin voire septembre. 

C’est d’ailleurs le choix fait par d’autres pays européens comme le Portugal 

ou Malte dont les écoles resteront fermées jusqu’à la prochaine rentrée.  

Alors que l’on attendait une définition par le ministère de l’éducation 

nationale d’un cadre national et d’une méthode (quels sont les objectifs du 

retour en classe, qu’attendre des huit semaines de cours en présentiel 

restantes, quels publics doivent être prioritaires…), les hypothèses de travail 
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présentées mardi 21 avril devant la commission des affaires culturelles de 

l’Assemblée nationale n’abordent pas ces points pourtant structurants. 

L’ensemble de la communauté éducative – personnels de l’éducation 

nationale, élèves, parents – et les élus locaux attendaient un discours 

présentant des objectifs et la méthode pour un retour à l’école à partir du 11 

mai. Or, il semble au groupe de travail que ces déclarations sont plus de 

nature à être sources de questions que de réponses.  

En outre, selon les informations transmises par plusieurs syndicats et 

représentants d’élus locaux contactés par le groupe de travail, ces hypothèses 

de travail ont, semble-t-il, été élaborées sans concertation préalable, alors 

même que le ministère avait indiqué vouloir co-construire les modalités de 

retour des élèves à l’école. 

b) des scénarii de travail ne reposant pas sur un avis scientifique 

Alors que depuis le début du confinement, le gouvernement indique fonder 

ses décisions sur des avis scientifiques, les hypothèses de travail présentées 

mardi dépendent de préconisations sanitaires en cours de définition et non 

connues à ce jour. Dès lors, les déclinaisons opérationnelles qui pourraient 

en être faites risquent de reposer sur des fondations mouvantes. Ce 

sentiment de fragilité pour la population peut être d’autant plus renforcé que 

les avis scientifiques divergent en fonction des différentes instances et 

varient au fur et à mesure de la découverte de connaissances sur ce nouveau 

virus.  

Des études scientifiques vont être lancées sous peu sur l’infectiosité des 

enfants. Le groupe de travail regrette que celles-ci n’aient pas débuté un peu 

plus tôt afin de pouvoir déjà disposer des premiers résultats. En effet, la 

question de la transmission du virus chez l’enfant et par l’enfant est un 

facteur essentiel de la définition du protocole sanitaire pour la reprise des 

cours.  

c) Une absence de réelle concertation notamment avec les collectivités locales, 

partenaires essentiels du scolaire et du périscolaire 

Le groupe de travail a été très surpris d’apprendre que ni l’Association des 

Maires de France, ni l’Assemblée des Départements de France ne 

semblaient avoir officiellement été contactées et associées à cette démarche 

de concertation. Or, le rôle des collectivités territoriales est fondamental pour 

une bonne marche de l’institution scolaire et les décisions qui vont être prises 

en matière de distanciation sociale et de respect des gestes barrières les 

concernent directement : nettoyage des locaux, transport scolaire, 

restauration scolaire, accueil périscolaire avant et après la classe, mais 

également le mercredi, mise à disposition de locaux supplémentaires pour un 

dédoublement des classes…  
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Le groupe de travail souligne avec force que les collectivités locales ne 
peuvent être considérées comme de simples prestataires de services  à la 
disposition de l’éducation nationale ; elles doivent être associées aux 
réflexions. D’ailleurs, le groupe de travail rappelle que lors de sa 
conférence de presse du 19 avril, le Premier ministre a mis le couple 
« maire/préfet » au cœur du dispositif pour déterminer et mettre en 
œuvre le futur plan, qui devra laisser une large place aux adaptations 
locales. Ce travail concerté est un prérequis nécessaire pour ne pas faire 
porter in fine sur les élus locaux, et notamment le maire, la 
responsabilité auprès de la population d’un non-accueil des élèves, de 
l’absence de cantine et d’activités périscolaires ou encore d’une 
restriction de l’offre de transport scolaire. 

Aussi, le groupe de travail regrette l’élaboration de manière unilatérale par 

le ministère de l’éducation nationale des scénarii de travail présentés par 

Jean-Michel Blanquer, mardi 21 avril à l’Assemblée nationale, prévoyant que 

chaque jeune devra être soit en téléenseignement – comme c’est le cas 

actuellement –, soit en classe, soit en étude, soit dans des activités 

périscolaires, notamment au sein du nouveau programme 2S2C « Sport, 

Santé, Civisme et Culture ». Dans cette hypothèse, les communes seraient 

donc sollicitées pour la mise en place de ces nouveaux S2SC.  

Certes, le ministre de l’éducation nationale a bien précisé lors de son 

intervention devant les députés qu’il s’agissait là de propositions de travail, 

soumises également à un protocole sanitaire en cours d’élaboration. Mais le 

groupe de travail note que l’aspect « piste de réflexion » risque de ne pas être 

perçu et ce scénario pris pour les modalités concrètes d’accueil des élèves à 

l’école par de nombreux concitoyens en attente de réponse sur le 

déconfinement.  

Interrogée au lendemain de cette déclaration, l’Association des Maires de 

France a indiqué au groupe de travail ne pas avoir été au courant – ce 

qu’elle regrettait fortement. L’organisation des 2S2C, si cette proposition était 

retenue, devra se faire en dehors des salles de classe – utilisées au même 

moment. Des locaux dédiés devront alors être trouvés (gymnase, salles 

communales et intercommunales, …). En outre, des agents des collectivités 

locales devront également être mis à disposition. 

Cette absence de concertation semble généralisée : les syndicats des 

personnels de l’éducation nationale et fédérations d’élèves ont indiqué 

n’avoir eu aucun retour sur les contributions qu’ils avaient fait parvenir au 

ministère. De même, plusieurs d’entre eux ont indiqué n’avoir pas été 

informés, en amont de l’audition à l’Assemblée nationale du ministre de 

l’éducation nationale, des propositions et hypothèses de reprise des cours qui 

allaient être émises.  
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d) De nombreuses questions demeurent auxquelles ne répondent pas les dernières 

déclarations du ministre de l’éducation nationale 

À moins de trois semaines de la date prévue de la réouverture des classes, de 

très nombreuses questions pratiques demeurent. En voici quelques-unes : 

 Quel doit être l’objectif de ces cinq à huit semaines de cours 

restantes ?  

Un consensus se dégage de l’ensemble des auditions. Il n’est pas possible au 

11 mai de reprendre les cours comme si le confinement n’avait pas existé. 

Pour le groupe de travail, ces semaines de cours restantes doivent être mises 

à profit dans différents buts et notamment celui de renouer le lien entre 

l’élève, sa famille et l’école. Certains élèves ont quitté l’école depuis le 2 mars.  

En outre, si un travail remarquable a été fait par l’ensemble des enseignants 

pour assurer un suivi pédagogique pendant ces semaines de confinement, 

certains élèves ont des difficultés d’accès à celui-ci (fracture numérique, 

absence de matériels adaptés…) Il s’agit ainsi de faire le point sur les 

apprentissages de l’élève, les difficultés qu’il a pu rencontrer dans ceux-ci 

pendant le confinement. Ce bilan ne doit toutefois pas faire l’objet 

« d’évaluations » administratives. Le groupe de travail a pleinement 

confiance dans les méthodologies des enseignants pour définir les besoins de 

chaque élève sans passer par un processus administratif unifié à l’échelle 

nationale.  

Enfin, ce retour à l’école doit être une respiration, un début de « retour à la 

normalité », pour les élèves, notamment pour ceux pour lesquels la période 

de confinement a été difficile.  

 Le respect des gestes barrières et la question des points d’eau 

Comme l’a indiqué une des personnes auditionnées, « il va falloir faire de la 

distanciation sociale dans des lieux conçus pour faire du rapprochement social et du 

vivre-ensemble ». Un premier constat se dégage : il semble impossible de faire 

respecter les gestes barrières par les plus petits, qui ont besoin de contacts. Le 

prêt des jeux et les matériels pédagogiques mutualisés à l’échelle de la 

classe posent également problème.  

La question des sanitaires et de l’accès à des points d’eau est également 

souvent revenue. Selon un sondage1 réalisé mi-mars par l’observatoire 

national de la sécurité et de l’accessibilité des établissements d’enseignement, 

25 % des écoles n’ont pas de points d’eau en nombre suffisant. 75 % et 77 % 

des collèges et lycées estimaient également à cette période ne pas disposer de 

gel hydroalcoolique en quantité suffisante. Un des enseignants ayant 

                                                 
1
 Enquête menée du 11 au 15 mars 2020 recueillant des réponses de 6 184 écoles et 1 900 

collèges et lycées. 
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participé à l’accueil des enfants des personnels indispensables à la gestion de 

la crise expliquait exiger de ces élèves – et des adultes – de se laver quatre 

fois les mains par demi-journée.  

Un cas concret de la problématique de l’accès à des points d’eau pour le 
respect des gestes barrières 

Une école de l’académie de Besançon accueille en temps ordinaire 410 
élèves répartis en 27 classes, avec 12 sanitaires pour les filles et 12 pour les 
garçons sous le préau. Toutes les classes de CP et CE1 font moins de 15 élèves car 
elles sont déjà dédoublées et pourraient donc reprendre en présentiel. Même si la 
moitié seulement des élèves rentre, cela correspond quand même – en simplifiant 
et partant du principe que les effectifs comprennent autant de filles que de 
garçons – à près de 200 élèves, soit 12 points d’eau pour 100 filles et autant pour 
100 garçons, tous se situant à un point unique sous le préau.  Il n’y a pas d’autres 
points d’eau facilement accessibles dans le bâtiment, notamment dans les étages. 
Dans ces circonstances, il est inimaginable que chaque élève se lave trois fois les 

mains par demi-journée – soit une fois par heure. 

 L’annonce de groupes de 15 élèves maximum par classe : une 

hypothèse de travail considérée comme trop élevée et faisant fi des 

différences de situation entre les établissements 

Le chiffre de groupe de 15 élèves maximum est considéré comme trop élevé 

par de nombreuses personnes auditionnées et notamment les enseignants qui 

ont accueilli les enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise. 

Ils considèrent ainsi que la taille des salles de classe ne permet pas l’accueil 

d’un tel nombre d’élèves. De plus, dans certains cas, le dédoublement des 

classes de CP et CE1 en zone d’éducation prioritaire s’est fait – faute de 

locaux supplémentaires disponibles – en réduisant la taille des salles de 

classe. Pour rappel, dans les pays où l’école a repris ou va reprendre, une 

distance minimale d’un à deux mètres est prévue entre deux bureaux 

d’élèves (Luxembourg, Allemagne, Danemark). 

Ce plafond unique de 15 élèves par classe méconnait la diversité des 

établissements français. Au cours de ses auditions, le groupe de travail a 

dialogué avec des personnes travaillant dans des établissements allant de 

quelques classes à des cités scolaires accueillant plus de 2 000 élèves. Ainsi, 

une application stricte de cette limite de 15 élèves par classe dans un 

établissement de 80 classes fait se côtoyer dans un même bâtiment plus de 

1 200 élèves auxquels s’ajoute le personnel de l’éducation nationale et des 

collectivités locales.  

Le groupe de travail regrette que l’hypothèse de travail présentée par le 

ministre – fixant comme principe des groupes ne pouvant excéder 15 élèves 

pour toutes les écoles et établissements scolaires – n’ait pas pris 

suffisamment en compte, dans son élaboration, la réalité des territoires, les 
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niveaux d’enseignement et les situations très différentes dans lesquelles se 

trouvent les écoles et les établissements scolaires, en termes de capacité 

d’accueil, de configuration, mais aussi de présence du virus sur le territoire. 

 Une absence de recensement des moyens humains et matériels 

disponibles 

L’un des facteurs conditionnant la reprise d’un accueil des élèves est 

directement lié à la disponibilité du personnel de l’éducation nationale, mais 

aussi des collectivités territoriales. Or, à ce jour, il n’a été procédé à aucun 

recensement du nombre d’enseignants qui ne pourront pas reprendre les 

cours en présentiel parce qu’ils font partie des personnes vulnérables ou ont 

dans leur foyer une personne vulnérable.  

De même, l’accueil des enfants sur des temps périscolaires dépend des 

moyens humains dont disposeront les collectivités territoriales. Or, outre la 

problématique des agents faisant partie des personnes vulnérables, s’ajoute 

le fait qu’un certain nombre de communes ont fait le choix pendant le 

confinement de redéployer leurs personnels traditionnellement affectés dans 

les écoles sur d’autres secteurs, notamment dans les EPHAD.  

Surtout, le groupe de travail s’étonne qu’à plusieurs reprises dans ses 

auditions, il a été mentionné l’absence de contact entre les agences 

régionales de santé et les autorités académiques, ainsi que d’un travail de 

recensement des besoins matériels de protection (gel hydroalcoolique, 

masques…). L’expérience des semaines passées a montré les délais 

importants que peuvent prendre certaines commandes et la nécessité d’une 

certaine anticipation.  

En outre, il est désormais urgent pour le groupe de travail de définir 

clairement qui entre l’État, les collectivités locales voire les parents d’élèves 

achète quoi (masques, gel hydroalcoolique) et pour qui (personnel de 

l’éducation nationale, agents des collectivités locales ou intervenants du 

temps périscolaire, élèves).  

 La gestion des temps entourant les moments pédagogiques : grande 

absente des réflexions nationales actuelles 

L’organisation scolaire est complexe en France. Elle fait s’alterner des 

moments relevant de la compétence de l’éducation nationale et des moments 

relevant de celle des collectivités locales. Tel est le cas notamment des 

transports scolaires, de l’accueil et la garde des enfants le matin et le soir, de 

la restauration scolaire… Toutefois, pour les parents – et les enfants – l’école 

est une continuité qui commence et se termine avec le franchissement du 

portail du bâtiment scolaire voire aux portes du bus scolaire. Or le groupe de 

travail a constaté qu’aucune réflexion n’avait commencé sur les temps 

entourant les moments pédagogiques. Le ministère de l’éducation nationale 
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se préoccupe de l’organisation du temps scolaire tandis que localement 

aucun travail ne peut commencer tant que le protocole sanitaire n’a pas été 

défini, laissant ainsi les élus locaux sans réponse face à leurs 

questionnements.  

 La gestion des abords de l’école et des flux d’élèves à l’intérieur des 

établissements : éviter la création d’attroupements 

Plusieurs personnes auditionnées, dont des experts scientifiques, ont attiré 

l’attention du groupe de travail sur la gestion des flux d’élèves dans 

l’enceinte scolaire – cours de récréation, présence des élèves dans les 

couloirs pendant les interclasses – mais également sur la gestion des abords 

de l’école. En effet, les débuts et fins de journée scolaires sont souvent des 

moments de convivialité devant le portail scolaire du fait des élèves qui 

stationnent, ainsi que, pour l’école primaire, des parents venant chercher 

leurs enfants. Une organisation doit être trouvée pour limiter les contacts 

entre les personnes. Cela peut passer par des horaires décalés en fonction des 

classes ou des niveaux, des restrictions à l’accompagnement des élèves dans 

les salles de cours – pour les plus petits. La configuration de certains 

établissements peut permettre des entrées multiples ou l’organisation d’un 

circuit pour éviter que les personnes ne se croisent. Toutefois, les autres 

contraintes s’appliquant à l’école – comme le plan vigipirate – doivent 

également être prises en considération.  

De même, la circulation des élèves dans le bâtiment scolaire doit être 

repensée, par exemple en limitant dans le secondaire les changements par les 

élèves de classe entre deux cours, ou encore en échelonnant les récréations. 

L’installation de séparations physiques (barrières) est également une 

possibilité, mais ne doit pas se faire au détriment de la sécurité des personnes 

fréquentant le bâtiment scolaire (en cas d’évacuation incendie par exemple).  

Cette thématique va conduire à des solutions personnalisées pour chaque 

établissement d’enseignement, nécessitant un temps de préparation.  

 La restauration, les internats et les transports scolaires : une 

réflexion indispensable pour un retour des élèves en classe 

 
Le groupe de travail constate qu’à chaque fois que ces thématiques ont été 

évoquées, aucune réponse n’a été apportée, alors même qu’elles sont 

profondément liées aux retours pratiques en cours des élèves, et peuvent 

même être pour certaines familles un argument de retour en cours. Elles sont 

également potentiellement génératrices de coûts supplémentaires pour les 

collectivités locales (extension des horaires d’ouverture de la restauration 

scolaire, dédoublement du nombre de bus scolaires).  
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L’exemple des élèves internes en Guyane est particulièrement 
représentatif de ces enjeux : l’ouverture de l’internat est le seul moyen pour eux 
de retrouver le chemin de l’école, d’autant plus qu’en raison de la fracture 
numérique, ils ont été pénalisés dans leurs suivis pédagogiques pendant le 

confinement. 

 

Le comité scientifique Covid-19 a commencé ses travaux sur ces questions. 

Le groupe de travail ne peut que l’inviter à travailler avec les représentants 

des associations d’élus locaux sur toutes ces questions relevant de leurs 

compétences. 

 La question de l’accueil des petites et moyennes sections de 

maternelle 

Comme la quasi-unanimité des personnes auditionnées, le groupe de travail 

est sceptique sur la possibilité de faire revenir en présentiel les enfants des 

petites et moyennes sections de maternelle. En effet, pour ces enfants de 3 à 

5 ans, les contacts sont multiples : échanges de jeux et de matériels scolaires 

entre enfants, nécessité de l’aide d’un adulte pour s’habiller, nécessité parfois 

de les réconforter... Le respect des gestes barrières semble très difficile. Quant 

au port d’un masque, y compris pédiatrique, aucun des intervenants ne 

l’estime possible.  

Si un retour de ces élèves était maintenu, il ne pourrait se faire qu’en tout 

petit groupe. Pour rappel, les enfants des personnels indispensables à la 

gestion de la crise sanitaire sont accueillis au maximum par groupe de cinq 

en maternelle.  
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II) Les onze préconisations du groupe de travail : un retour progressif, 

concerté et sécurisé 

a) Deux prérequis indispensables : la définition rapide d’une méthodologie fondée sur 

des avis scientifiques et le lancement immédiat d’une réflexion concertée au 

niveau local associant les collectivités locales  

 La définition rapide d’une méthodologie fondée sur des avis scientifiques puis 

déclinée en concertation avec l’ensemble des partenaires de la communauté 

éducative 

Pour le groupe de travail, la mise en place d’un processus efficace et 

rassurant de reprise des cours nécessite une démarche en trois étapes :  

 étape 1 : adopter un protocole sanitaire strict sur les activités 

scolaires et périscolaires, à la fois préventif et curatif, adapté aux 

spécificités de chaque niveau d’enseignement, et défini par les 

autorités sanitaires 

Ce protocole doit notamment indiquer quelle stratégie adopter en cas de 

suspicion de Covid-19 chez un élève ou un adulte fréquentant 

l’établissement.  

 étape 2 : à partir de ce protocole sanitaire, élaboration d’un cadre 

national d’organisation scolaire fixant les objectifs du retour en 

classe, en concertation avec les associations représentatives des 

collectivités locales, les organisations syndicales et les fédérations 

de parents d’élèves  

Ce cadre national d’organisation scolaire semble particulièrement important 

au groupe de travail pour expliquer aux parents et aux élèves les raisons de 

ce retour en cours. En effet, les attentes des familles sont contradictoires ; 

nombre d’entre elles, inquiètes, ne comprennent pas cette décision. Un 

travail de pédagogie et d’explication est essentiel. Il est d’autant plus 

fondamental pour réussir à retrouver les élèves « perdus de vue », dont les 

établissements n’ont plus de nouvelles depuis plusieurs semaines. Si, selon 

les dernières estimations ministérielles, ce chiffre est au niveau national de 

4 %, il peut être localement très élevé. Une directrice d’école a ainsi indiqué 

au groupe de travail que sur les 330 familles de l’école, 48 étaient muettes 

depuis le début du confinement, soit 20 % des effectifs. Ce taux est également 

élevé dans les lycées professionnels.  

 étape 3 : déclinaison locale de ce cadre sous la responsabilité des 

préfets et des DASEN représentant les recteurs en fonction des 

spécificités territoriales infra-académiques voire des 

établissements 
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Les réactions aux propos ministériels et les nombreuses questions que se 

posent élus locaux, enseignants, chefs d’établissement et parents d’élèves 

montrent que l’organisation de la reprise de l’école doit se construire à 

l’échelon local afin de pouvoir conjuguer cadre national et spécificités 

locales.  

 Engager dès à présent le travail de concertation au niveau local  

Le groupe de travail fait le constat qu’il n’est pas possible d’attendre les 

annonces du plan de déconfinement général, qui devrait être publié à la fin 

du mois pour commencer à travailler à l’organisation pratique de la reprise 

des cours. En effet, il resterait moins d’une dizaine de jours pour élaborer 

le protocole opérationnel de reprise des cours. 

L’implication du préfet et du DASEN sont nécessaires pour permettre une 

complémentarité des actions mais également garantir une harmonisation des 

démarches à l’échelle académique. 

 b) Les onze préconisations du groupe de travail articulées autour de trois idées forces  

Sur la base des deux prérequis présentés ci-dessus, le groupe de travail émet 

onze préconisations articulées autour de trois idées forces : préparer la 

reprise des cours en présentiel ; accompagner les élèves et l’ensemble de la 

communauté pédagogique dans la fin du confinement tout en poursuivant la 

continuité pédagogique ; penser dès maintenant la rentrée scolaire 2020 afin 

de prendre en compte les effets du confinement sur les apprentissages des 

élèves. 

 

 Préparer la reprise des cours en présentiel dans de bonnes 

conditions 

 

 Prévoir une formation à la gestion de la crise sanitaire et aux gestes 

barrières pour les enseignants et l’ensemble du personnel des 

établissements d’enseignement 

Cette formation, d’une journée, voire d’une demi-journée, parait nécessaire. 

En effet, les personnels présents dans les établissements d’enseignement ne 

sont pas des spécialistes de ces thématiques. Une telle formation permettrait 

de mettre en avant les points de vigilance à observer (comment éviter les 

attroupements, quelles réactions à adopter en cas de suspicion de Covid-19, 

où est déposé le virus – rampes, poignées de porte…) mais également de 

répondre à leurs interrogations. Pour le groupe de travail, l’ensemble des 

adultes participant à la vie de l’établissement doit être associé, y compris 

les personnels des collectivités locales car ils interviennent à des moments 

stratégiques (nettoyage, restauration…). Enfin, les AESH (accompagnants 

des élèves en situation de handicap) pourraient également être conviés : le 
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retour des enfants en situation de handicap à l’école doit être une priorité. 

Ce moment de formation, et de manière générale la prérentrée, doit être 

l’occasion d’examiner concrètement comment cet adulte va être intégré dans 

la salle de classe et comment le cas échéant adapter les gestes barrières.  

 Mettre en place une prérentrée d’une durée suffisante pour les 

enseignants et l’ensemble des personnels travaillant dans les 

établissements d’enseignement, afin de confronter aux réalités de 

ces établissements l’ensemble du processus scolaire adapté aux 

préconisations sanitaires et de préparer pédagogiquement le retour 

des élèves 

Lors de son audition devant l’Assemblée nationale, le ministre a annoncé que 

le 11 mai serait une journée de prérentrée. Le groupe de travail salue 

l’affirmation de ce principe. Toutefois, cette dernière doit être d’une durée 

suffisante pour d’une part aborder et mettre en place l’organisation 

pratique des locaux pour respecter les prérequis sanitaires – avec 

notamment la formation précédemment évoquée –, et d’autre part, permettre 

aux équipes pédagogiques de se retrouver et de préparer ensemble la 

reprise des cours. Ce temps de prérentrée doit notamment permettre de faire 

le point sur les difficultés qu’ont pu rencontrer certains élèves dans l’accès au 

suivi pédagogique, commencer à élaborer ensemble, sur la base des retours 

des élèves en suivi pédagogique à distance, le programme des apprentissages 

d’ici la fin de l’année, et préparer la rotation des différents petits groupes. 

Cette prérentrée doit également permettre de voir concrètement comment 

intégrer les enfants en situation de handicap et ceux à besoins particuliers 

dans les cours en présentiel. Aussi, la participation des AESH à ces journées 

permettrait de prendre en compte ces élèves tant du point de vue de 

l’organisation logistique, que de leur situation pédagogique à la fin du 

confinement.  

La durée de cette prérentrée dépend bien évidemment de la taille des 

établissements d’enseignement et doit donc être décidée localement en lien 

avec le DASEN, mais il semble qu’une durée minimale de deux jours soit 

nécessaire : un premier jour consacré à l’organisation sanitaire, et le 

deuxième jour à l’organisation pédagogique.  

 

 Garantir aux élèves et à l’ensemble de la communauté éducative 

les conditions sanitaires requises tout en poursuivant la 

continuité pédagogique 

 

 Mobiliser tous les acteurs de la santé scolaire pour accompagner les 

élèves, les personnels d’éducation et les parents, y compris 

psychologiquement 
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Le confinement a pu être une période difficile, tant pour les élèves, les 

personnels éducatifs que les parents. Le retour des directeurs d’école ayant 

accueilli des enfants de personnels soignants illustre cette nécessité d’une 

mobilisation des acteurs de la santé scolaire. Les enfants, même petits, ont 

senti que quelque chose se passait, par exemple par une limitation des 

contacts entre le parent soignant et les autres membres de la famille. 

D’autres, plus grands, sont conscients des risques que courent leurs parents 

du fait de leur métier.  

En outre, élèves, personnels éducatifs et parents ont pu avoir des décès dans 

leurs familles. 

Enfin, comme l’a rappelé le ministre de l’éducation nationale lors de son 

audition devant la commission de la culture du Sénat le 9 avril dernier, 

l’éducation nationale est ordinairement le premier vecteur de signalement 

des violences intrafamiliales.  

 Mettre en place un réseau médical pouvant intervenir de manière 

préventive et curative dans les établissements d’enseignement 

Le groupe de travail est conscient des difficultés que rencontre la médecine 

scolaire depuis de nombreuses années. Dans cette période particulière, et 

pour pallier ce déficit, il lui semble opportun d’identifier localement un 

réseau de personnels médicaux à qui l’établissement pourrait faire appel, 

notamment pour faire passer des messages de prévention auprès des élèves 

et des adultes. Ce réseau a également un rôle à jouer en cas de suspicion de 

Covid-19 dans l’établissement, notamment pour pouvoir tester les personnes 

identifiées par le protocole sanitaire comme devant faire l’objet d’un 

dépistage.  

 Permettre un suivi pédagogique des élèves ne retournant pas en 

classe via le CNED et les autres supports (dispositif « nation 

apprenante », programmes dédiés sur Radio France et France 

télévisions…), par exemple en s’appuyant sur les professeurs ne 

pouvant pas retourner en cours, afin d’éviter une double charge de 

travail pour les enseignants qui auront repris l’instruction en 

présentiel 

Un élève pourra se trouver dans l’une des trois situations suivantes : suivi 

de cours en présentiel, suivi pédagogique à distance dans le cadre de la 

rotation des groupes, mais également poursuite du suivi pédagogique 

exclusivement à distance. C’est le cas notamment des élèves qui ne pourront 

pas retourner en cours pour des raisons de santé, ou parce qu’ils ont dans 

leur entourage des personnes à risque. Ces trois catégories d’élèves doivent 

pouvoir bénéficier d’une continuité pédagogique. Toutefois, la réouverture 

des écoles fait que de nombreux enseignants seront chargés de cours en 
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présentiel. Dans ces conditions, il ne leur sera pas possible d’assurer à la 

fois le cours en présentiel, puis une fois la journée de classe finie celui 

pour les élèves suivant les cours à distance.  

Les dispositifs de suivi pédagogique à distance doivent être maintenus et 

enrichis. Un système de coordination à l’échelle locale entre professeurs 

faisant cours en présentiel et ceux continuant à le faire à distance peut être 

imaginé.  

Enfin, la situation des élèves, notamment de primaire, dont l’enseignant ne 

peut pas reprendre les cours en présentiel, ne doit pas être oubliée. Une 

réflexion doit être menée pour permettre à ces élèves privés d’un enseignant 

en présentiel, selon des modalités restant à définir, de retourner à l’école.  

 Faire preuve de souplesse dans l’obligation de scolarité en 

présentiel  

Dans les circonstances actuelles, il apparait nécessaire au groupe de travail 

de faire preuve de souplesse dans l’obligation de scolarité en présentiel. 

Certaines familles, inquiètes, risquent de refuser que leurs enfants ne 

retournent à l’école. L’institution scolaire doit faire preuve de pédagogie 

pour essayer de rétablir le lien de confiance. En outre, le groupe de travail est 

conscient que forcer ces familles à remettre leur enfant à l’école serait au 

mieux inapplicable et au pire contreproductif car source de défiance envers 

l’institution scolaire pour le futur. Toutefois, en contrepartie de cette 

souplesse dans l’obligation de scolarité en présentiel, la famille doit s’engager 

à continuer de faire suivre à son enfant l’instruction à distance. 

 Fixer le cadre des activités périscolaires, répondant à un protocole 

sanitaire, en fonction des capacités et moyens des collectivités, 

maîtres d’ouvrage dans ce domaine  

Dans le cadre des concertations locales, les collectivités définiront 

l’organisation des activités périscolaires – habituelles ou induites par la 

nouvelle organisation scolaire. Elles s’inscriront dans le cadre sanitaire défini 

au niveau national, et en fonction des capacités et des moyens humains dont 

elles disposent.  

 

 Prendre en compte les effets du confinement sur les 

apprentissages des élèves dans le cadre de la rentrée scolaire 2020 

L’année 2019-2020 a été marquée par de nombreuses interruptions : grève 

des transports, puis blocage des lycées contre la réforme du bac et les E3C, 

réforme des retraites et enfin confinement. Certains élèves ont eu à peine 

une demi-année de cours et sont donc fortement pénalisés dans leurs 
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apprentissages. Le groupe de travail estime nécessaire de prendre en compte 

dès à présent ces paramètres et préparer la rentrée 2020 en conséquence.  

 Établir un état des lieux par territoire et par voie de formation 

(générale, technique et professionnelle) du taux de décrochage 

scolaire afin de disposer d’une cartographie précise 

Lors de son audition devant la commission des affaires culturelles de 

l’Assemblée nationale, le ministre de l’éducation nationale a annoncé un taux 

de décrocheurs de l’ordre de 4 % pour l’ensemble du territoire, mais avec 

localement des variations importantes. Ainsi, selon les estimations de son 

ministère, ce taux serait de 15 à 25 % dans les départements et territoires 

d’outre-mer. De même, certaines filières sont particulièrement touchées. 

C’est notamment le cas des filières professionnelles. Une cartographie précise 

de ce taux de décrochage est nécessaire afin de pouvoir cibler les filières et 

territoires les plus concernés dans la perspective de la rentrée 2020. En outre, 

cette cartographie doit également permettre, en recoupant les informations, 

d’identifier avec précision les zones dans lesquelles demeure une fracture 

numérique. C’est notamment le cas dans les outre-mer.   

 S’appuyer sur l’organisation de la scolarité obligatoire en cycles 

d’apprentissage pour construire les remises à niveau et les 

remédiations en matière d’acquisition des connaissances et des 

compétences 

La scolarité en France de l’école maternelle jusqu’à la classe de troisième est 

découpée en cycle d’apprentissage de trois ans. Cette organisation en cycles a 

été créée pour prendre en compte les décalages d’apprentissage des enfants 

dus aux différences de maturité – chaque cycle constituant un ensemble 

cohérent d’acquisition de connaissances. Toutefois, cette notion de cycle reste 

trop peu utilisée au profit des apprentissages par année scolaire. Ainsi, 

chaque année, on constate une volonté de « finir le programme » avant les 

vacances d’été. La spécificité de l’année scolaire 2019-2020 et les lacunes dans 

les apprentissages qu’auront de nombreux enfants représentent l’occasion de 

mettre à profit cette organisation par cycle pour septembre, avec une 

pédagogie à cheval sur deux années scolaires à l’intérieur d’un cycle.  

 Construire pour la rentrée de septembre une adaptation des 

programmes et les modalités des remédiations afin de prendre en 

compte les lacunes dans les apprentissages induites par une année 

écourtée 

Les programmes de la rentrée 2020 doivent intégrer les lacunes 

d’apprentissage des élèves, notamment de ceux qui passeront d’un cycle à un 

autre. Les premières semaines de cours jusqu’aux vacances de Toussaint, 

voire au-delà, doivent être considérées comme une période de transition et 
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être utilisées pour voir les notions non étudiées et acquises lors de l’année 

scolaire 2019-2020.  

Des arbitrages devront peut-être être faits sur le contenu des programmes. Il 

ne s’agit pas de supprimer des pans entiers, mais peut-être de les adapter, 

par exemple en les étudiant de manière plus synthétique. En outre, un travail 

de répétition des notions mal acquises et de remédiation de celles non 

étudiées doit être instauré. Dans cette optique, le groupe de travail salue la 

création de 1 248 postes supplémentaires dans l’enseignement primaire 

annoncés à la rentrée 2020. Il constate toutefois que ceux-ci n’ont pas encore 

été budgétés, y compris dans le projet de loi de finances rectificatives que le 

Parlement est en train d’examiner. Les besoins sont également à examiner au 

niveau du secondaire, à la lumière du nouveau contexte créé par le 

confinement.  

 Organiser à la fin du mois d’août un dispositif de soutien scolaire 

exceptionnel par son ampleur avec des enseignants volontaires, 

pour tous les élèves qui en ont besoin, quel que soit leur niveau de 

classe 

Un dispositif de soutien scolaire existe déjà depuis plusieurs années, sous la 

forme de stage de réussite, pour remettre à niveau les élèves de CM2 avant 

leur entrée en sixième. De tels stages existent également au collège. Pour 

l’été 2020, le groupe de travail estime nécessaire que ces stages soient ouverts 

à tous les élèves qui le demandent – sans limitation du nombre d’inscrits – 

et pour tous les niveaux d’enseignement. Ce dispositif doit également être 

envisagé dans l’enseignement supérieur afin de soutenir les futurs étudiants 

qui n’auront pas eu une année de terminale complète.   
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Annexe : le deux prérequis et les onze préconisations du groupe de travail 

I) Deux prérequis indispensables 

 La définition rapide d’une méthodologie fondée sur des avis scientifiques puis 

déclinée en concertation avec l’ensemble des partenaires de la communauté 

éducative 

 étape 1 : adopter un protocole sanitaire strict sur les activités 

scolaires et périscolaires, à la fois préventif et curatif, adapté aux 

spécificités de chaque niveau d’enseignement, et défini par les 

autorités sanitaires 

 étape 2 : à partir de ce protocole sanitaire, élaboration d’un cadre 

national d’organisation scolaire fixant les objectifs du retour en 

classe, en concertation avec les associations représentatives des 

collectivités locales, les organisations syndicales et les fédérations 

de parents d’élèves  

 étape 3 : déclinaison locale de ce cadre sous la responsabilité des 

préfets et des DASEN représentant les recteurs en fonction des 

spécificités territoriales infra-académiques voire des établissements 

 

 Engager dès à présent le travail de concertation au niveau local  

II) Les onze préconisations du groupe de travail articulées autour de trois 
idées forces 
 

1) Préparer la reprise des cours en présentiel dans de bonnes conditions 

 

 Prévoir une formation à la gestion de la crise sanitaire et aux gestes 

barrières pour les enseignants et l’ensemble du personnel des 

établissements d’enseignement 

 Mettre en place une prérentrée d’une durée suffisante pour les 

enseignants et l’ensemble des personnels travaillant dans les 

établissements d’enseignement, afin de confronter aux réalités de ces 

établissements l’ensemble du processus scolaire adapté aux 

préconisations sanitaires et de préparer pédagogiquement le retour 

des élèves 

2) Garantir aux élèves et à l’ensemble de la communauté éducative les 

conditions sanitaires requises tout en poursuivant la continuité 

pédagogique  

 Mobiliser tous les acteurs de la santé scolaire pour accompagner les 

élèves, les personnels d’éducation et les parents, y compris 

psychologiquement 
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 Mettre en place un réseau médical pouvant intervenir de manière 

préventive et curative dans les établissements d’enseignement 

 Permettre un suivi pédagogique des élèves ne retournant pas en 

classe via le CNED et les autres supports (dispositif « nation 

apprenante », programmes dédiés sur Radio France et France 

télévisions, …), par exemple en s’appuyant sur les professeurs ne 

pouvant pas retourner en cours, afin d’éviter une double charge de 

travail pour les enseignants qui auront repris l’instruction en 

présentiel 

 Faire preuve de souplesse dans l’obligation de scolarité en présentiel  

 Fixer le cadre des activités périscolaires, répondant à un protocole 

sanitaire, en fonction des capacités et moyens des collectivités, 

maîtres d’ouvrage dans ce domaine  

 
3)  Prendre en compte les effets du confinement sur les apprentissages des 

élèves dans le cadre de la rentrée scolaire 2020. 

 Établir un état des lieux par territoire et par voie de formation 
(générale, technique et professionnelle) du taux de décrochage 
scolaire afin de disposer d’une cartographie précise 

 S’appuyer sur l’organisation de la scolarité obligatoire en cycles 

d’apprentissage pour construire les remises à niveau et les 

remédiations en matière d’acquisition des connaissances et des 

compétences 

 Construire pour la rentrée de septembre une adaptation des 

programmes et les modalités des remédiations afin de prendre en 

compte les lacunes dans les apprentissages induites par une année 

écourtée 

 Organiser à la fin du mois d’août un dispositif de soutien scolaire 

exceptionnel par son ampleur avec des enseignants volontaires, pour 

tous les élèves qui en ont besoin, quel que soit leur niveau de classe 

 


